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ARTICLE 19

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer les alinéas 46 et 47.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de ces alinéas est de permettre le contournement de l'ONF en Guyane pour l'autorisation de 
recherche minière (ARM), pour que l'ONF ne donne qu'un avis, alors que l'ARM est aujourd'hui 
accordée par l'ONF. 

Par conséquent, ces alinéas doivent être supprimés.


